
CHAMBRE DES COMMUNES946 11 GEORGE VI

AFFAIRES EXTÉRIEURES
717 Administration—Crédit supplémentaire.....................................
718 Bureau des passeports—Administration—Crédit supplémen

taire.........................................................................................
719 Représentation à l’étranger—y compris traitements de hauts

commissaires, ambassadeurs, ministres plénipotentiaires, 
consuls, secrétaires et personnel, nonobstant toute dispo
sition contraire de la Loi du Service civil ou de ses 
modifications—Crédit supplémentaire.................................

720 Somme requise pour combler les pertes sur le change—Crédit
supplémentaire.......................................................................

721 Frais administratifs de l’Organisation internationale provi
soire de l’aviation civile, y compris autorisation de nommer 
le délégué du Canada à ladite organisation à $12,000 par 
an, et selon le crédit No 47 du budget principal des dé
penses—Crédit supplémentaire.............................................

722 Pour venir en aide aux citoyens canadiens dans le besoin à
l’étranger.................................................................................

Contributions du Canada au maintien d’organisations internationales ou
du Commonwealth

723 Contribution du Canada à l’Organisation des Nations Unies
pour l’éducation, la science et la culture.........................

724 Contribution du gouvernement canadien au Commonwealth
Communications Council......................................................

725 Souscription du Canada au Comité International technique
d’experts juridiques aériens..................................................

726 Comité intergouvememental des réfugiés..................................

95,460 00

20,000 00

829,852 00

25,000 00

1 00

10,000 00

57,600 00

8,100 00

325 00
2,200 00

DÉMOBILISATION ET RECONVERSION

AFFAIRES EXTÉRIEURES
905 Contribution à la Commission des crimes de guerre des

Nations-Unies.........................................................................
906 Contribution du gouvernement canadien à l’Organisation in

ternationale des réfugiés.......................................................
907 Pour payer les réclamations des employés: dont les effets

personnels ont été perdus ou endommagés et qu’ils durent 
laisser derrière eux lorsqu’ils furent obligés de quitter 
leurs postes à cause de la guerre—Crédits supplémen
taires .......................................................................................

908 Aide générale post-UNRRA, comprenant le paiement au
Fonds international d’urgence des enfants, subordonné- 
ment aux termes et conditions que peut approuver le 
Gouverneur en conseil.

2,850 00

5,468,000 00

36,050 00

20,000,000 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir plus tard aujourd’hui, le comité des Subsides devant 
sieger plus tard aujourd’hui.

Sur motion de M. Mackenzie King, il est résolu,—Que la Chambre, n’ajourne 
pas à onze heures du soir aujourd’hui.


